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Chambre des Représentants. 

StANCE ou 3 Avn1L 1895. 

---•9'·►- 

Projet de loi porta ut interprétation de l'article 9 de la loi du 3f mai f 888 
établissant la libération conditionnelle et les condamnations condition 
nelles dans Je système pénal (1). 

AMENDEMENT PRtSENTf: PAR ~l. DESTRÉE~ 

Les soussignés ont l'honneur de présenter l'amendement suivant au projet 
interprétatif de la loi sur fa condamnation conditionnelle: 

Une condamnation conditionnelle antérieure ne fait pas obstacle à un 
nouvel octroi de la faveur de la loi. 

DES'fRÉE, 

JOSEPH \VARNANT, 

Cn. !lhcN EITE, 
PAuL Hsuse, 
LÉOP. FACNART. 

(1) Projet de loi, n• rn 1. 
llapport, !.0 Jo!J. 


